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PARTIE  I  -   RESUME SOMMAIRE
(a) Contexte et Populations Bénéficiaires

Contexte Politique :

Bien que la situation dans les pays couverts par la Délégation  de Dakar soit politiquement stable, il  n’en demeure pas moins que la situation globale dans la sous région d’Afrique Occidentale est caractérisée par des crises politico-militaires qui engendrent d’importants mouvements de populations. 

Situation de Sécurité :

Sur le plan de la sécurité, la région naturelle de la Casamance au Sénégal continue d’être une préoccupation non seulement  pour le Sénégal mais aussi pour ses voisins,  la Gambie et la Guinée Bissau. En effet, cette situation a  pour conséquence la présence, depuis plus de 20 ans, des réfugiés sénégalais dans ces pays.

La crise que connaît la Cote d’Ivoire depuis septembre 2002, bien que n’ayant pas encore directement affecté la situation de sécurité des pays relevant de la Délégation de Dakar, elle a eu , cependant, pour conséquence l’arrivée de quelque 2 000 réfugiés ivoiriens dans les pays  suivants: Mali, Sénégal et dans une moindre mesure la Gambie.

Aspect de Protection :

Les réfugiés arrivant  ou résidant déjà dans les pays relevant de la Délégation de Dakar fuient principalement les crises et conflits qui surgissent tant en Afrique de l’Ouest (Liberia, Sierra Leone, Cote d’Ivoire) qu’en Afrique Centrale (République Démocratique du Congo, République du Congo, R.C.A., Rwanda et Burundi). Ainsi en 2002, de nouveaux réfugiés et demandeurs d’asile sont venus de ces pays. La majorité d’entre eux, venant du milieu urbain, préfèrent résider dans les grandes villes du Sénégal, de Guinée Bissau et du Mali. 

En plus de ces groupes de réfugiés, il y a lieu de noter la situation des réfugiés mauritaniens qui perdure depuis plus d’une quinzaine d’années. Cette population de réfugiés est  installée principalement en milieu rural au Sénégal et au Mali.

S’agissant des réfugiés sierra-léonais, il y a lieu de retenir que le HCR a décidé de promouvoir leur rapatriement en 2002-2003. Cependant, pour ceux qui auront  décidé de ne pas rentrer dans leur pays d’origine dans le cadre de l’opération de rapatriement volontaire organisée par le HCR en  2002 et 2003, la Délégation de Dakar se propose d’organiser la détermination individuelle de leur statut  en 2004. 

En ce qui concerne les réfugiés libériens, la Délégation de Dakar continuera, en 2004, de leur accorder la protection  avec pour objectif principal l’installation durable à travers l’intégration locale dans les pays d’asile et la réinstallation comme alternative au manque de perspectives d’intégration locale.

Par contre s’agissant des réfugiés sénégalais, tout en tenant compte de la situation particulière ayant causé    leur asile, la Délégation de Dakar  va, en 2004,  renforcer leur protection à travers leur intégration locale. Eu égard à  la composition démographique de ce groupe de réfugiés, la réinstallation ne constituera pas un objectif prioritaire en 2004. Cependant, dépendant de l’évolution de la situation militaire et politique en Casamance entre les belligérants, la Délégation pourra, le cas échéant, considérer le rapatriement comme solution durable en leur faveur.

Pour les réfugiés ivoiriens arrivés au Mali et dans d’autres pays de la Sous Région, en 2002, la Délégation de Dakar  va intensifier ses efforts dans la recherche de solutions durables tenant compte de l’évolution politique de leur pays en 2003.

Enfin, considérant les difficultés observées dans la recherche d’une  solution durable en faveur des réfugiés mauritaniens,  la Délégation se propose de  fonder sa stratégie de protection en faveur de cette population l’intégration locale, avec comme alternative la  réinstallation notamment pour les cas urbains. Cette stratégie aura en plus un volet plaidoyer et diplomatique en direction non seulement des pays d’asile, le Sénégal et le Mali, mais aussi et surtout du pays d’origine, la Mauritanie. En effet, ce pays doit être absolument impliqué dans la recherche de solution définitive à cette situation de réfugiés qui perdure depuis 1989.  

Rôle du HCR :   

 Sur la base de l’expérience tirée de la protection et de l’assistance des réfugiés en 2002, la Délégation de Dakar se propose, en 2004, de concentrer ses efforts sur l’intégration locale des réfugiés dans leurs pays d’asile respectifs en leur assurant un revenu minimum à travers des activités génératrices de revenus et la formation professionnelle, tout en explorant les possibilités de réinstallation pour ceux d’entre eux qui auront des difficultés à s’insérer dans les sociétés d’accueil.  

S’agissant des demandeurs d’asile, dont la gestion en 2002 a été rendue relativement difficile compte tenu des délais observés dans la détermination de leur statut, la Délégation se propose de développer, en accord avec les autorités des pays d’asile, une politique d’accueil fondée sur la création de centres d’accueil situés à la périphérie des villes de Dakar, Banjul et Bissau ville. En effet, les difficultés rencontrées dans l’assistance de ce groupe, qui relève du mandat du HCR pendant la période d’attente de son éligibilité, ont amené la Délégation de Dakar à concevoir une politique d’assistance pouvant améliorer leur protection pendant cette phase critique.     

Par ailleurs, afin d’assurer un plus grand contrôle et une meilleure coordination des activités tant de protection que d’assistance menée par ses partenaires opérationnels, la Délégation a décidé de mettre la formation au centre de ses préoccupations en 2004. En effet, des formations en matière de protection et de gestion du programme seront organisées en faveur des partenaires opérationnels et dans une certaine mesure aussi en faveur des populations bénéficiaires de la protection et de l’assistance du HCR, à savoir les réfugiés eux mêmes.

Revue des Populations bénéficiaires et des thèmes :

	Catégorie 
	Pays d'asile
	Nationalité


	
	
	SEN
	MAU
	SLE
	LBR
	ICO
	RWA
	DIVERS
	TOTAL


	Réfugiés et
	Sénégal
	
	298
	773
	458
	25
	353
	884
	2791


	Demandeurs
	G. Bissau
	
	
	311
	38
	
	
	22
	371


	d'asile Urbain
	Mali
	
	8
	1451
	394
	616
	81
	367
	2917


	
	Sous-total
	
	306
	2 535
	890
	641
	434
	1 273
	6 079


	Réfugiés et
	Sénégal
	
	19777
	
	
	
	
	
	19777


	Demandeurs
	G. Bissau
	7319
	
	
	
	
	
	
	7319


	d'asile Ruraux
	Mali
	
	6113
	
	
	
	
	
	6113


	
	Sous-total
	7319
	25890
	
	
	
	
	
	33 209


	TOTAL
	
	7 319
	26196
	2535
	890
	641
	434
	1 273
	39288



Questions de politique :

La Délégation de Dakar va établir sa stratégie de protection et d’assistance en faveur des réfugiés en se fondant d’une part sur les engagements du Haut Commissaire en faveur des femmes et d’autre part sur l’agenda pour la protection. A cet égard, un accent particulier sera mis sur le renforcement de la protection des femmes, des enfants et des handicapés réfugiés installés dans tous les pays relevant de la Délégation de Dakar. Pour ce faire, l’amélioration de la protection physique des réfugiés ainsi que l’accroissement et le renforcement des possibilités d’intégration locale et de réinstallation seront en bonne place dans les activités de protection et d’assistance en 2004. Toutes ces activités ne pourront être menées sans une évaluation préalable des besoins de protection  et d’assistance des réfugiés et des autres personnes relevant du mandat du Haut Commissaire. Pour atteindre ces objectifs, des campagnes de sensibilisation et de formation seront organisées dans tous ces pays pour aider les réfugiés, notamment les femmes, à mieux se prendre en charge par rapport aux violences, abus et autres discriminations dont elles sont souvent victimes. Dans cet ordre d’idées, leur formation professionnelle sera largement encouragée ainsi que leur participation aux activités génératrices de revenus. 

Des efforts seront aussi consentis pour renforcer l’enregistrement des réfugiés et l’amélioration des statistiques les concernant afin de munir tous les réfugiés de cartes d’identité devant contribuer à mieux assurer leur protection. Des activités y relatives seront menées au Mali, au Sénégal et en Guinée Bissau en 2004.

Toutefois, il y a lieu de reconnaître que ces objectifs ne sauraient être atteints sans une présence plus effective du HCR dans les localités où se trouvent les réfugiés. En effet, eu égard aux responsabilités qui incombent à la Délégation de Dakar en matière de protection et d’assistance des réfugiés et demandeurs d’asile dans les cinq pays, il est nécessaire, en 2004, de couvrir les besoins additionnels en personnel dans les domaines de la protection, des services communautaires, de l’éducation et du conseil en faveur des femmes et des enfants réfugiés relevant de sa juridiction.

Liens avec d’autres opérations de la Sous Région :

En coordination avec les autres Bureaux du HCR dans la Sous Région, la Délégation de Dakar s’attachera à participer aux réunions de coordination ayant pour objectif de concevoir des stratégies en faveur des populations de réfugiés venant notamment de Sierra Leone, du Liberia, de la Cote d’Ivoire et du Rwanda.

Capacités et présence des partenaires opérationnels :

La formation et la sensibilisation aux questions touchant au renforcement de la protection des femmes et des enfants réfugiés de même que celles portant sur l’amélioration de leurs conditions de vie seront au centre de l’objectif relatif à l’accroissement des capacités institutionnelles et opérationnelles des  partenaires de la Délégation au Sénégal, au Mali, en Guinée Bissau et dans les Iles du Cap Vert. Pour ce faire, l’appui en personnel additionnel sera envisagé pour couvrir les besoins des réfugiés non seulement en matière de protection mais aussi d’assistance. C’est ainsi que les Commissions Nationales d’Eligibilité se verront doter de moyens supplémentaires pour faire face aux défis nouveaux crées par la protection des réfugiés notamment en milieu urbain. De même en matière d’assistance, des efforts seront consentis pour permettre aux partenaires opérationnels de relever les défis nés de la prise en charge des besoins des femmes et des enfants réfugiés pour l’amélioration de leurs conditions matérielles. Aussi, l’OFADEC (Office Africain pour le Développement et la Coopération) au Sénégal, Adventist Development and Relief (ADRA) en Guinée Bissau et l’Association des Anciens Volontaires des Nations Unies  (AAVNU) au Mali verront leurs capacités institutionnelles et opérationnelles renforcées.

Coopération avec les Agences des Nations Unies et les Organisations Internationales :

La coopération tant avec le agences sœurs du Système des Nations Unies qu’avec les autres organisations internationales aura pour objectif premier d’intégrer la problématique “Réfugiés” dans les stratégies de réduction de la pauvreté dans les pays où se trouvent des populations de réfugiés et autres personnes relevant du mandat du HCR. A cet effet, la Délégation s’emploiera à faire intégrer la composante “réfugiés”  notamment dans les programmes de mise en œuvre du CCA/UNDAF  et du NEPAD ainsi que dans les plans nationaux de développement dans les pays placés sous sa supervision. 

(b) Buts et Objectifs Principaux du Programme :

	Thème 1 : Agenda pour la Protection/Réfugiés Urbains et Ruraux

	

	But : Mise en œuvre de l’agenda à travers le programme de la Délégation.

	

	Objectifs principaux
	Réalisations


	· Apporter l’appui nécessaire aux gouvernements du Sénégal, de  Guinée Bissau, du Mali et des Iles du Cap Vert dans la recherche de solution durable en faveur des réfugiés et des demandeurs d’asile dans le cadre de leur protection et de leur assistance.
	· Assister les gouvernements de Guinée Bissau et des Iles du Cap Vert dans la conception d’une législation en faveur des réfugiés.

· Procéder à l’enregistrement des réfugiés au Sénégal et au Mali. et réaliser une actualisation des  données statistiques en Guinée Bissau.

· Accentuer la recherche d’une solution durable en faveur des réfugiés mauritaniens par les pays concernes :Mali,  Sénégal et Mauritanie.  

.


	· Continuer à assurer la protection physique des réfugiés.
	· Renforcer les capacités de la Délégation de Dakar afin de couvrir adéquatement les cinq pays relevant de sa juridiction


	· Renforcer la protection des réfugiés et personnes relevant du mandat du HCR. 
	· Améliorer le niveau de  protection et le niveau de vie des réfugiés et demandeurs d’asile.


	· Trouver une solution à  la situation des réfugiés par le rapatriement volontaire et l’intégration locale.
	· Promouvoir le rapatriement des réfugiés Sierra Léonais et sensibiliser les autres réfugiés sur les activités d’intégration locale




	· Renforcer les capacités des Partenaires Opérationnels
	· Organiser des séminaires et des formations sur les réalisations sectorielles de la politique d’assistance.


	· Améliorer les opportunités de la réinstallation.
	· Augmenter le nombre de réfugiés identifiés pour la réinstallation grâce au renforcement des capacités de la Délégation de Dakar 

· Faire du Cap Vert un pays de troisième asile en sensibilisant son gouvernement à cet effet.


	· Accroître l’égalité de chance entre les genres et favoriser la participation des femmes dans les activités d’autosuffisance. 
	· Exécuter les cinq engagements du HC envers les femmes.

· Réaliser des formations sur le « SGBV » et sur le code de conduite en milieu réfugié. 


	· Gestion : Mettre l’accent sur les réalisations  à opérer en faveur des réfugiés tout en observant une gestion rigoureuse des ressources financières.  
	· Etablir continuellement des priorités dans les activités en faveur des groupes ciblés.

· Appuyer les P.O. dans la quête de ressources supplémentaires en faveur du programme des réfugiés.  


	· Impliquer les partenaires au Développement dans l’intégration locale des réfugiés
	· Prendre en compte les réfugiés dans les activités de réduction de la pauvreté et des plans nationaux de développement


	· Faire des femmes et des enfants réfugiés ainsi que des autres réfugiés vulnérables les bénéficiaires « cibles » et prioritaires de toutes les activités d’assistance du HCR.
	· 70% des bénéficiaires du programme sont des femmes

· les enfants non accompagnés identifiés seront assistés à travers les familles d’accueil


	· Favoriser l’éducation, la formation des groupes cibles comme moyen d’intégration locale.
	· Faire de Dakar un pôle universitaire pour le programme Dafi au bénéfice des étudiants réfugiés francophones d’Afrique Centrale et de l’Ouest.



PARTE  II -  POPULATIONS BENEFICIAIRES ET THEMES
Population bénéficiaire : Réfugiés au Sénégal.

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet


	· But : Soins et Entretien vers une auto prise en charge du réfugié urbain et rural au Sénégal.
	· 04/AB/WAF/CM/202

· 04/AB/WAF/LS/400

· 04/AB/WAF/RP/300

· 04/AB/WAF/LS/450


	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs


	· Assister les réfugiés mauritaniens pour une auto-prise en charge dans la région Nord du Sénégal.

· Assister les réfugiés Libériens vivant en milieu urbain.
	· Mise en place d’activités de micro crédit à travers des groupements féminins.

· Renforcement de la présence du partenaire dans la région du fleuve.

· Renforcement d’activités de micro crédit pour les réfugiés urbains.

· Création d’un centre d’accueil.

· 
	· Au moins 1500 réfugiés femmes seront assistées à travers le développement d’une politique d’assistance, ayant un taux de réussite satisfaisant dans la réalisation des micro projets dans la vallée. 

· Présence permanente chez le partenaire opérationnel d’une chargée des services communautaires dans la vallée du Nord.

· 100 femmes bénéficiaires des activités génératrices de revenus (AGR) seront formées en gestion de micro crédit.  

· Au moins deux personnes spécialistes en AGR, par pays/partenaires, seront affectées pour le suivie/support des activités génératrices de revenus (AGR).

· 100% des réfugiés accueillis au centre bénéficieront de services standard en (abri, santé, services communautaires).  


	· Identifier les cas de réinstallation.
	· Former les partenaires à l’identification de cas pouvant convenir au programme de réinstallation.
	· 100% des cas identifiés seront effectivement acceptés pour la réinstallation.


	· Effectuer le rapatriement des réfugiés ayant choisi cette solution durable.
	· Continuer à promouvoir, le rapatriement des réfugiés Sierra Léonais.

· Assister les réfugiés candidats au rapatriement vers l’Afrique Centrale.
	· Toutes les informations disponibles par la Répresentation seront accessibles aux réfugiés. 

· Au moins quatre campagnes/rencontres de sensibilisation seront effectuées.

·  100% des réfugiés qui exprimeront le désir de se rapatrier seront assistés par un potentiel de 200 sierra- léonnais et 200 africains du Centre et de Est. 


	· Education 
	· Offrir des bourses d’études pour la formation professionnelle et pour les cycles primaire, secondaire et post secondaire.
	· 30 bourses post secondaires seront offertes aux femmes/jeunes filles au Sénégal.

· 100% de la population des enfants réfugiés au Sénégal auront accès à l’école primaire.

· 10 bourses  d’étudiants reçus en placement éducationnel au Sénégal.



Section B – Statistiques et démographie des populations

Population des réfugiés et demandeurs d’asile au sénégal.

	Nom des Bénéficiaires : Réfugiés et Demandeurs d’asile au Sénégal
	


	Groupe d’âge
	Hommes
	%


	Femmes
	%
	Total


	%


	0-4
	1 737
	11.6%
	2 615
	7.7%
	4352
	19.3%


	5-17
	4 294
	22.4%
	6 414
	19%
	10 708
	47.4%


	18-59
	2 548
	17%
	3 833
	11.3%
	6 381
	28.3%


	60 et plus
	451
	23%
	676
	2%
	1 127
	5%


	Total:
	9 030
	40%
	13 538
	60%
	22 568
	100%


	Localités :

Dakar, Vallée du Fleuve

 
	



Section C – Analyse sommaire par rapport population bénéficiaire

Hypothèse et contraintes ;

Hypothèses;

· Le gouvernement du Sénégal et le Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance ne parviennent pas à signer des accords conduisant à une paix durable en Casamance.

· Une plus grande implication des autorités sénégalaises dans la protection des réfugiés et demandeurs d’asile à travers l’attribution d’un site aménagé pour la création d’un centre d’accueil pour les demandeurs d’asile et  les réfugiés urbains vulnérables ou nécessiteux.

· La situation en Côte d’Ivoire se normalise et de ce fait n’engendre pas l’afflux de réfugiés au Sénégal.

· Le programme du HCR au Sénégal connaît un bon taux de financement qui permet une assistance répondant aux standards internationaux.

· Les pays voisins du Sénégal jouissent de la même stabilité qu’en 2003. 

Contraintes :

· Le financement du programme enregistre un déficit de ressources financières.
· La non implication des autorités sénégalaises et partenaires opérationnels dans la mise en place des politiques du HCR.
· Le coût de la formation professionnelle étant trop élevé ne permet  pas à un grand nombre de jeunes réfugiés de bénéficier d’une éducation adéquate. 

 

Stratégie pour la réalisation des buts :

· Le renforcement des capacités institutionnelles de la commission nationale d’éligibilité en ressources devrait aboutir à l’augmentation des fréquences de réunions, et ainsi le nombre de cas examinés va s’accroître.

· La mise sur pied d’une politique de financement de micro projets, par le partenaire OFADEC, mettant l’accent sur la solidarité de groupe en milieu urbain, afin de permettre un meilleur taux de réussite des activités entreprises.  Solliciter l’appui des services compétents de PCOS Siège lors de l’élaboration de cette stratégie.

· La création d’un centre d’accueil va permettre une plus grande protection des personnes relevant du mandat HCR et  une assistance fondée sur les standards requis.

· Le renforcement des secteurs des services communautaires et de l’éducation chez le partenaire afin d’avoir un suivi de qualité dans ces secteurs d’activités, cruciaux pour l’intégration locale.

· En étroite collaboration avec le Siège, le plaidoyer pour qu’une mission du HCR de haut niveau rencontre les hautes autorités du Sénégal, du Mali et de la Mauritanie afin que le rapatriement des réfugiés soit une option offerte comme solution durable aux réfugiés mauritaniens.

Stratégie d’exécution.

· Impliquer et responsabiliser les partenaires opérationnels afin qu’ils s’approprient les concepts de protection des groupes cibles qui seront à la base des critères d’assistance. 

· Mettre un accent particulier sur l’éducation et l’octroi des micro projets afin d’atteindre une auto suffisance en milieu urbain et rural.

· Mettre en place le centre d’accueil devant permettre une prise en compte des demandeurs d’asile et réfugiés en quête de protection.

· Procéder à un nouvel exercice de l’enregistrement des réfugiés au Sénégal, en y incluant celui des réfugiés mauritaniens. 

· Promouvoir la réinstallation des cas de protection et de réunions de famille en partenariat avec les autorités sénégalaises et les partenaires.

· Promouvoir l’octroi de la  nationalité sénégalaise aux réfugiés mauritaniens ayant opté pour la naturalisation

· Mettre en place un système de garderie d’enfants afin de permettre aux femmes réfugiées de s’impliquer davantage dans des activités pouvant assurer leur auto prise  en charge. 

· Continuer à maintenir une base de donnés sur l’assistance offerte aux femmes et enfants réfugiés. 

Politiques de priorités

Les femmes :  Exécuter les cinq engagements du Haut Commissaires à l’endroit des femmes.   Les femmes seules chef de familles recevront en priorité l’assistance offerte dans le cadre du programme du HCR.

En fin de cycle 80% des bénéficiaires du programme HCR devront être des femmes.  La mise en place d’un réseau de soutien  aux victimes des violences à caractère sexuel, grâce à l’appui d’organismes féminins de la société civile au Sénégal.

Les enfants et adolescents :  La politique d’accès à l’éducation sera maintenue et renforcée.  Pour les enfants non accompagnés une politique active de recherche des parents sera entreprise de même des familles d’accueil seront identifiées et supportées financièrement par le HCR.

HIV/SIDA :  Comme durant les années précédentes, une campagne de sensibilisation sera faite à l’endroit des réfugiés qui seront pris en compte dans les programmes nationaux de lutte contre le SIDA.

Population bénéficiaire : Réfugiés au Mali.

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet


	· But : Soins et Entretien vers une auto prise en charge du réfugié urbain et rural au Mali.
	· 04/AB/WAF/CM/202

· 04/AB/WAF/LS/400

· 04/AB/WAF/RP/300

· 04/AB/WAF/LS/450


	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs


	· Assister les réfugiés mauritaniens dans la région de Kayes.

· Enregistrer et assister les réfugiés Ivoiriens.


	· Promouvoir des activités agricoles en faveur des  groupements féminins.

· Activités de micro crédit en faveur des réfugiés ivoiriens.

· Maintien du centre de Faragouaran entre autre pour 5000 réfugiés de la Côte d’Ivoire.
	· 100 femmes réfugiées bénéficiaires des AGR en milieu urbain.

· 50 femmes  bénéficiaires directes des AGR.

· 100% des réfugiés vivant au centre de Faragouaran bénéficieront des services standards en (abri, santé, services communautaires). 


	· Identifier des cas de réinstallation notamment parmi les réfugiés libériens.
	· Former les partenaires dans l’identification des cas de réinstallation.
	· 100% des cas identifiés pour la réinstallation et effectivement acceptés seront assistés..


	· Rapatrier les réfugiés candidats au rapatriement volontaire.
	· Continuer à promouvoir, le rapatriement de Sierra Léonais.

· Assister les réfugiés candidats au rapatriement vers l’Afrique Centrale.
	· Les informations sur le pays d’origine seront disponibles auprès des réfugiés.

· 500 réfugiés rapatriés en Sierra Léone depuis depuis le Mali. 

· 100% des candidats au rapatriement vers l’Afrique centrale seront assistés. 


	· Promouvoir l’éducation notamment parmi les réfugiés ivoiriens.
	· Offrir des bourses d’étude pour la formation professionnelle, et l’éducation primaire, secondaire et post-secondaire.
	· 100% des enfants réfugiés auront accès a l’école primaire.

· 50% bourses d’études pour le secondaire et la formation professionnelle seront  offertes aux femmes/jeunes filles.

· Au moins Cinq étudiants bénéficient de la bourse DAFI en placement  éducationnel. 



Section B: Statistiques et démographie.

	Nom des Bénéficiaires : Réfugiés et demandeurs d’asile au Mali
	


	Groupe d’âge
	Hommes
	%
	Femmes
	%
	Total


	%


	0-4
	608
	7%
	404
	4%
	1 012
	11%


	5-17
	967
	11%
	1 243
	14%
	2 210
	        25%


	18-59
	33 56
	37%
	2 208
	25%
	5 559
	61%


	60 et plus
	136
	2%
	113
	1%
	249
	3%


	Total:
	5 067
	56%
	3 963
	44%
	9 030
	100%


	Localités: 

Bamako, Faragouaran, 

Régionale Sikasso et de Kayes
	



Section C – Analyse sommaire par rapport population bénéficiaire

Hypothèse et contraintes ;

Hypothèses;

· Le gouvernement du Mali continue à mener une politique préservant le caractère humanitaire et civil du camp des réfugiés Ivoiriens.

· L’implication du  PAM dans  l’assistance alimentaire en faveur des réfugiés Ivoiriens dans  la région de Sikasso.

· La situation en  Côte d’Ivoire se normalise et n’entraîne plus d’afflux de réfugiés vers le Mali.

· Le programme d’urgence du HCR en faveur des réfugiés ivoiriens  se transforme en programme d’assistance en  soins et entretien  au Mali avec un bon taux de financement.

Contraintes;

· Le financement du programme enregistre un déficit  en ressources financières.
· La non implication des autorités maliennes et des partenaires opérationnels, dans la mise en œuvre des politiques du HCR.
· La fin de la mission d’urgence du HCR.

 

Stratégie pour la réalisation des buts

· Le renforcement des  capacités institutionnelles  de la commission nationale d’éligibilité va permettre l’augmentation des fréquences des réunions, et ce faisant le nombre de cas examinés.

· La mise sur pied d’une politique de financement des micro-projets par le partenaire AAVNU mettant l’accent sur la solidarité de groupe en milieu urbain.  Cette approche devra favoriser un meilleur taux de réussite des activités entreprises.  Appui des services compétents de PCOS au  Siège dans l’élaboration de cette politique.

· Le renforcement du secteur des services communautaires et de l’éducation chez le partenaire va permettre un suivi de qualité desdits secteurs.

· Plaidoyer diplomatique par le Siège, a travers une mission HCR de haut niveau auprès des autorités du Sénégal, du Mali et de la Mauritanie afin que le rapatriement volontaire soit une option offerte comme solution durable aux réfugiés mauritaniens.

Stratégie d’exécution.

· Impliquer et responsabiliser les partenaires opérationnels afin qu’ils s’approprient les concepts de protection des groupes cibles (femmes, enfants, et groupes vulnérables) qui seront les principaux bénéficiaires de l’assistance. 

· Mettre un accent particulier sur l’éducation et  les micro-projets en milieu urbain pour encourager l’une auto prise en charge des réfugiés.

· Appuyer le secteur agricole afin de réduire  la dépendance  des réfugiés par rapport à l’assistance alimentaire en milieu rural.

· Procéder à l’enregistrement des réfugiés au Mali. 

· Promouvoir la réinstallation des cas de protection et de réunion de famille.

· Promouvoir la naturalisation auprès des réfugiés mauritaniens qui souhaitent de s’intégrer dans la société du pays d’accueil.

· Faire un suivi systématique des femmes en milieu urbain ayant été victimes de d’abus ou de violences sexuelles. 

Politiques de priorités

Les femmes :  Exécuter les cinq engagements du Haut Commissaire à l’endroit des femmes réfugiées.   A cet effet, les femmes seules chefs de famille recevront en priorité l’assistance offerte dans le cadre du programme du HCR.

En fin d’année  70 a  80% des bénéficiaires du programme HCR devront être des femmes.   Par ailleurs, un  réseau de soutien aux femmes réfugiées victimes des violences et d’abus à caractère sexuel sera créé avec l’appui d’organisations féminines de la société civile malienne. Des  accords de  coopération seront singés avec ces organisations a cette fin.  

Le programme du HCR va mettre en place un système de garderie d’enfants afin de permettre aux femmes réfugiées de mettre à profit leur temps libre pour mener des activités de formation ou d’auto-prise en charge à travers des micro-projets. 

Les enfants et adolescents :  La  politique d’accès  à l’éducation sera étendue à tous les enfants réfugiés. Pour ceux d’entre qui ne seront pas accompagnés de leurs parents, la Délégation de Dakar s’emploiera à leur chercher des familles d’accueil. En même temps, la recherche des parents sera faite de manière systématique. 

HIV/SIDA :  Comme les années précédentes,  une campagne de sensibilisation sera menée à l’endroit des réfugiés qui seront pris en compte comme bénéficiaires dans le programme national de lutte contre le SIDA.

Population bénéficiaire : Réfugiés en Guinée Bissau.

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet


	· But : Soins et Entretien vers une auto prise en charge du réfugié urbain et rural en Guinée Bissau .
	· 04/AB/WAF/CM/202

· 04/AB/WAF/LS/400

· 04/AB/WAF/RP/300


	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs


	· Assister les réfugiés sénégalais installés sur le site de Jolmete.

· Enregistrer et assister les réfugiés vulnérables et les demandeurs d’asile dans un centre d’accueil.


	· Promouvoir des activités agricoles en faveur des  groupements féminins.

· Créer un centre d’accueil en Guinée Bissau.
	· 100 femmes bénéficiaires des AGRs en milieu urbain 15% et 85% en milieu rural.

· 100% des réfugiés/demandeurs d’asile vivant dans le centre auront une assistance standard en abri, santé, services communautaires.


	· Identifier des cas de réinstallation, notamment parmi les réfugiés libériens.
	· Former les partenaires sur l’identification des cas de réinstallation.
	· 100% des cas identifiés  pour la réinstallation et effectivement acceptés seront assistés.


	· Rapatrier les réfugiés candidats  au retour dans le pays d’origine.


	· Continuer à promouvoir le rapatriement volontaire  des réfugiés  Sierra Léonais vivant à Quélélé.


	· Nombre de campagnes de sensibilisation par semestre.

· 339 réfugiés rapatriés en Sierra Léone. 


	· Promouvoir l’éducation notamment dans le domaine de la formation professionnelle.
	· Offrir des bourses d’études pour la formation professionnelle en milieu urbain et  pour les cycles primaire et secondaire en milieu rural.
	· 100% des enfants  réfugiés auront accès à l’école primaire.

· 50% des bourses d’études offertes en Guinée Bissau seront attribuées aux filles/femmes.





Section B: Statistiques et démographie.

	Nom des Bénéficiaires : Réfugiés et demandeurs d’asile en Guinée Bissau
	


	Groupe d’âge
	Hommes
	%
	Femmes
	%


	Total


	%


	0-4
	98
	1%
	507
	7%
	605
	8%


	5-17
	396
	5%
	224
	3%
	620
	8%


	18-59
	1 803
	23%
	4 314
	56%
	6 117
	79%


	60 et plus
	212
	3%
	136
	2%
	348
	5%


	Total:
	2 743
	32%
	5 415
	68%
	7 690
	100%


	Localités :  

Bissau , San  Domingo,  Jolmète
	



Section C – Analyse sommaire par rapport population bénéficiaire

Hypothèse et contraintes ;

Hypothèses;

· Le gouvernement de Guinée Bissau  fait voter par l’Assemblée Nationale une loi sur le statut de réfugié. 

· Le gouvernement prend en compte la composante réfugiée dans l’élaboration de son plan de développement.

Contraintes;

· Le financement du programme enregistre un déficit en ressources financières.
· La non implication des autorités Guinéennes et des partenaires opérationnels dans la mise en œuvre  des politiques du HCR.
· La fin de la présence effective du HCR en Guinée Bissau.

 

Stratégie pour la réalisation des buts

· Le renforcement des capacités institutionnelles de la commission nationale d’éligibilité va permettre d’augmenter la fréquence des réunions et ce faisant le nombre de cas examinés.

· La mise en place d’une politique de financement de micro projets par le partenaire ADRA fondée  sur la solidarité de groupe en milieu urbain, afin de permettre un meilleur taux de réussite des activités  d’autosuffisance entreprises par les réfugiés.  Appui des services compétents de PCOS au Siège dans l’élaboration de cette politique générale.

· Renforcement des secteurs des services communautaires et de l’éducation professionnelle chez le partenaire opérationnel afin d‘avoir un suivi de qualité dans ces secteurs cruciaux pour l’intégration locale.

Stratégie d’exécution.

· Impliquer et responsabiliser les partenaires opérationnels afin qu’ils s’approprient les concepts de protection des groupes cibles (femmes, enfants, et groupes vulnérables) qui seront les principaux bénéficiaires de l’assistance. 

· Mettre un accent particulier sur l’éducation et les micro projets pour susciter une auto prise en charge des réfugiés en milieu tant urbain que rural.

· Appuyer le secteur agricole à Jolmète afin de favoriser  l’auto prise en charge des réfugiés sénégalais.

· Procéder à l’enregistrement de nouveaux réfugiés en Guinée Bissau. 

· Promouvoir la réinstallation des cas de protection et de réunion de famille.

· Mettre en place un système de garderie d’enfants afin de permettre aux femmes de s’impliquer davantage dans des activités de formation et d’autosuffisance en milieu urbain.

· Procéder à l’enregistrement des femmes en milieu urbain afin de créer  des dossiers individuels d’assistance notamment  pour les femmes victimes d’abus ou de violences sexuelles. 

Politiques de priorités

Les femmes :  Exécuter les cinq engagements du Haut Commissaires à l’endroit des femmes réfugiées en  Guinée Bissau.  Les femmes seules chef de familles recevront en priorité l’assistance offerte par le programme du HCR.

En fin d’année  70 a 80% des bénéficiaires du programme HCR seront des femmes réfugiées. Encourager la création d’un réseau de soutien aux femmes réfugiées victimes de violences et d’abus fondés sur le sexe.

Enfants et adolescents :  La  politique d’accès à l’éducation sera renforcée en faveur des enfants réfugiés.  Pour ceux d’entre eux qui ne seront pas accompagnés de leurs parents, des  familles d’accueil leur seront trouvées. En même temps, la Délégation de Dakar s’emploiera à rechercher leurs parents.

HIV/SIDA :  Une politique de soutien sera mise en place pour supporter les femmes réfugiées malades du  SIDA et leurs dépendants.

Partie III   Point sur le Pays et la Gestion

(a) Points sur les pays

- Rôle du HCR et l’environnement opérationnel.

Dans les cinq pays couverts par la Délégation de Dakar, le HCR joue et continuera de jouer un rôle de contrôle en matière d’application des conventions relatives aux réfugiés. Dans cette perspective, les différentes Commissions Nationales d’Elibilite mises en place progressivement dans les pays sous supervision seront appelées à jouer un rôle prépondérant non seulement dans la protection des réfugiés mais aussi dans l’implication plus grande des états concernés par  la gestion des réfugiés au niveau national. Ceci permettra au HCR de recevoir l’appui et la contribution des états dans la recherche de solutions durables en faveur des réfugiés et demandeurs d’asile. Cette contribution se traduira notamment par la mise à la disposition des réfugiés et demandeurs d’asile de bâtiments pouvant leur servir d’abris et de terres arables pour les activités agricoles. Ce faisant, les états d’asile contribueront  de manière significative à l’auto-prise en charge des réfugiés. Cette politique s’est réalisée de façon satisfaisante au Sénégal, au Mali et en Guinée Bissau. En 2004, il s’agira pour la Délégation de Dakar de renforcer ses acquis à travers des formations et des séminaires en faveur de tous les partenaires.

Des efforts de même nature seront faits dans les Iles du Cap Vert, à travers, notamment la ratification de la Convention de 1951, l’adoption d’une loi nationale sur le statut de réfugié, l’institution d’une Commission Nationale d’Eligibilité et enfin la formation non seulement en droit international sur le statut des réfugiés mais aussi sur la gestion du programme  d’assistance du HCR. Ces formations auront pour cibles les partenaires tant gouvernementaux que non étatiques.Haut CommissaireHhhhhhhhhhh
-    Sécurité des zones et camps des réfugiés/rapatriés

Le HCR continuera à demander  aux Etats de respecter le caractère civil et humanitaire des camps, comme cela a été le cas en octobre 2002 au Mali à l’arrivée des réfugiés ivoiriens. De même, la Délégation de Dakar s’emploiera à obtenir l’appui des états d’asile pour assurer la sécurité physique des réfugiés à travers le déploiement d’unités appropriées et suffisantes des forces de sécurité. 

Cependant, se fondant sur la situation constatée sur le terrain en 2002, la Délégation s’efforcera de doter tous les camps  et sites de réfugiés au Sénégal, au Mali et en Guinée Bissau d’équipements de communication pour mieux assurer la protection et la sécurité des réfugiés. Ce même effort s’étendra aussi aux bureaux des partenaires à Bissau ville, Bamako et  Dakar.

-
Intégrité technique
La Délégation de Dakar exercera un suivi régulier des programmes du HCR exécutés au Sénégal, en Guinée Bissau et au Mali. Elle apportera aussi un appui technique aux équipes opérant dans chaque pays. Comme par le passé, la Délégation organisera, à la fin de chaque cycle de sous projet, un audit sur la gestion des fonds mis à la disposition des partenaires opérationnels par des cabinets d’experts indépendants. Sur le plan technique, une évaluation des activités de protection et d’assistance en faveur des réfugiés se fera   de façon régulière.

Des efforts seront consentis pour exécuter les projets du HCR en respectant les standards humanitaires retenus dans le guide pratique du 1er octobre 2002 intitulé «Validation d’un noyau majeur d’indicateurs et de standards quantifiables ».

-
Programme d’urgence/Plan de contingence

Du fait de la crise en Cote d’Ivoire, un programme d’urgence est en cours d’exécution au Mali, programme fondé  sur un plan de contingence régulièrement mis à jour.  Dans le même ordre d’idées, la Délégation de Dakar mettra à jour son  plan de contingence pour la Guinée Bissau et le Sénégal.

- Lien avec des opérations d’un autre pays

La Délégation de Dakar aura à cœur de participer aux réunions de coordination concernant la protection et l’assistance des réfugiés installés dans les cinq pays placés sous sa supervision. Pour ce faire, elle veillera à renforcer la collaboration avec les autres bureaux d’Afrique Occidentale pour bâtir une stratégie appropriée sur chaque situation de réfugiés. Qu’il s’agisse du rapatriement des réfugiés Sierra Léonais, de la recherche de solutions durables en faveur des réfugiés mauritaniens ou de l’évaluation de la situation des réfugiés libériens et ivoiriens dans les pays d’accueil, des initiatives seront prises par la Délégation de Dakar pour participer à l’élaboration des stratégies y afférentes.

- ONGs, PARInac et capacité d'intervention

La Délégation de Dakar apportera un appui conséquent au processus du PARINAC au Sénégal, mais aussi au Mali et en Guinée Bissau. En effet, comme réalisé au Sénégal en 2002, la Délégation s’efforcera d’organiser un séminaire à l’intention des partenaires du Parinac dans ces deux derniers pays. L’assistance du point focal du Parinac pour l’Afrique de l’Ouest, qui est  le Directeur Général de l’OFADEC, sera sollicitée à cet égard.


Avec les autres ONG non-partenaires, la Délégation continuera de renforcer ses rapports de coopération avec celles-ci afin de promouvoir le plaidoyer en faveur des réfugiés et demandeurs d’asile tant en ce qui concerne le respect de leurs droits que s’agissant de leur prise en compte dans les initiatives d’assistance pouvant aider leur intégration locale.

- Coopération inter-agences

La Délégation de Dakar continuera de placer la coopération inter-agences au centre de sa stratégie visant à inclure la composante “réfugiés” dans les projets de développement initiés dans le cadre du CCA/UNDAF et du NEPAD. De la même manière, les Bureaux  des représentants du Secrétaire Général, les Bureaux Régionaux du PAM et de l’UNICEF seront régulièrement consultés pour les sensibiliser sur les questions touchant la protection des réfugiés. Au Mali, les contacts avec OCHA continueront  pour avoir une approche concertée sur la situation humanitaire créée  par la crise en Cote d’Ivoire.

b)Gestion

b1) Des cinq pays couverts par la Délégation de Dakar, seuls le Sénégal et la Gambie disposent d’une présence effective et officielle du HCR. Cette situation rend difficile la mise en œuvre et le suivi des directives prises par le HCR, en ce qui concerne la protection et l’assistance notamment en faveur des femmes et des enfants réfugiés au Mali et en Guinée Bissau. Il y’a lieu de relever que dans ces deux pays, il existe une population de réfugiés conséquente. Pour pallier cet état de fait, la Délégation de Dakar propose l’ouverture d’un Bureau de Liaison au Mali et la présence du HCR en Guinée Bissau à travers un VNU au sein du Bureau du PNUD.

Mali

Bien qu’ayant fermé son Bureau de Liaison au Mali en décembre 2001, le HCR a entrepris d’opérer au Mali à travers une unité d’urgence déployée sur place après l’afflux de réfugiés ivoiriens ayant fui la crise politico-militaire survenue en septembre 2002 en Cote d’Ivoire. Compte tenu du fait que des postes et des budgets ont été  approuvés par le Siège, la Délégation de Dakar voudrait voir officialiser cette présence au Mali à travers l’ouverture d’un Bureau de Liaison conformément à l’organigramme joint en annexe.

Guinée-Bissau 

Compte tenu du nombre élevé de réfugiés vivant dans ce pays et des difficultés rencontrées par la Délégation de Dakar pour assurer un suivi régulier et constant des activités de protection et d’assistance  menées dans ce pays en faveur des réfugiés et des demandeurs d’asile, il est proposé de créer une présence modeste mais effective en Guinée Bissau à travers un UNV qui sera assisté dans sa mission par une secrétaire et un chauffeur établis au sein du bureau du PNUD a Bissau. 

b2) justification des créations des postes

b.2.1.Délégation de Dakar

Prenant en considération le volume de travail effectué  par la Délégation pour couvrir de manière effective et appliquer de manière concrète les directives du Haut Commissaire dans les pays relevant de sa juridiction, la Délégation de Dakar sollicite  non seulement la reclassification des postes d’Administrateur de Programmes de P3 à P4, d’Administrateur chargé de l’administration et des finances de P3 à P4, mais aussi la création de quelques postes :

· Reclassification du poste d’Administrateur de Programme de P3 à P4.

Comme indiqué plus haut, la Délégation de Dakar couvre cinq pays dans la Sous Région de l’Afrique de l’Ouest, ou est installée une population de réfugiés et de demandeurs d’asile de  plus de 56.000 personnes. L’application des directives du HCR en matière des femmes et des enfants réfugiés rendant plus complexe la nature des opérations  et le volume des activités du programme d’assistance, a pour conséquence un surcroît de responsabilités pour le titulaire de ce poste. Il faut aussi rappeler à cet égard l’harmonisation des niveaux des postes au sein des Bureaux ayant des compétences régionales identiques en Afrique de l’Ouest (Bénin). Pour toutes ces raisons, la Délégation voudrait solliciter   la reclassification du poste d’Administrateur de Programme de P3 à P4.

Reclassification du poste de chargé de l’Administration et des Finances

La crise ivoirienne a eu comme conséquence le transfert de l’unité des ressources humaines d’Abidjan à la Délégation de Dakar. En plus, la Délégation de Dakar est devenue le lieu d’affectation des fonctionnaires du HCR en mission dans les opérations de la Sierra-Léone et du Libéria. Par conséquent, la Délégation de Dakar va avoir une gestion administrative et financière plus soutenue. Le volume de travail et les responsabilités du titulaire de ce poste devenant plus complexes et plus importants, il est proposé de porter le grade du poste de d’Administrateur chargé de l’administration et des finances de P3 à P4.

· Administrateur des Services Communautaires / Education, P3

La stratégie de protection et d’assistance de la Délégation de Dakar est articulée autour des directives du Haut Commissaire, directives portant notamment sur la prise en charge des besoins des femmes et des enfants réfugiés mais aussi sur les réalités constatées sur le terrain particulièrement en matière de sensibilisation des femmes réfugiées  sur leurs droits et sur  les abus et les violences dont elles sont souvent victimes. Au regard de ce qui précède, il est aujourd’hui plus que nécessaire d’être à l’écoute des réfugiés afin de mieux les orienter dans la recherche de solutions durables (réinstallation)  pour faciliter leur intégration locale. Par ailleurs, le titulaire du poste  aura  un rôle prépondérant à jouer non seulement dans le suivi de l’éducation des jeunes réfugiés mais aussi dans les programmes de formation en faveur des femmes réfugiées dans les pays couverts par la Délégation. Pour ce faire, la création du poste d’Administrateur chargé des Services Communautaires et de l’Education est fortement recommandée au sein de la Délégation de Dakar.

Ainsi, ce poste permettra la coordination des activités liées au rôle de pôle éducatif de la Délégation, ainsi que le suivi des cas de placement éducationnel.

Administrateur chargé de la réinstallation P3

La Délégation de Dakar a placé la réinstallation en bonne place dans sa stratégie de protection des réfugiés vivant dans les pays relevant de sa juridiction, pour pallier le peu d’actions menées en faveur de cette solution durable. En effet, en dépit des 272 réfugiés réinstallés en 2000 et de 75 autres réfugiés réinstallés en 2001, il y a lieu de constater que depuis le redéploiement du poste d’Administrateur chargé de la Réinstallation en 1999, la Délégation n’a reçu pas reçu d’appui, sauf de façon intermittente  pour une période n’excédant pas de six mois en 2001 et en 2002. Par ailleurs, bien que l’unité de Protection ait reçu l’appui d’un administrateur adjoint de Protection en 2002, elle n’a pas été  en mesure de procéder systématiquement à l’identification et au suivi des cas pouvant être introduits auprès des pays de réinstallation, en raison du volume de travail qu’a connu et continue de connaître cette unité. En effet,  avec la fermeture des Bureaux du HCR en Gambie et au Mali intervenue à la fin de l’année 2001, en plus de la fermeture du Bureau de Liaison en Guinée Bissau intervenue en 2000, les activités de réinstallation ont connu une véritable baisse d’intensité malgré l’intérêt des réfugiés pour cette solution durable. Il convient de rappeler que depuis 1999, aucune mission de réinstallation ne s’est rendue ni en Guinée Bissau ni au Mali. Aussi, est - il aujourd’hui plus que nécessaire d’avoir un professionnel  de la réinstallation au sein de la Délégation  de Dakar pour promouvoir les activités de réinstallation en faveur des réfugiés n’ayant pas d’autres alternatives de solution. durable. La création d’un poste d’Administrateur chargé de la réinstallation permettra enfin de renforcer les capacités de l’unité de Protection de la Délégation, en raison de la charge et du volume de travail que connaît ladite unité.

Administrateur National chargé de liaison (NOA)

L’ouverture du Bureau du Représentant du Secrétaire Général des Nations Unies de même que la présence, à Dakar, de plus d’une vingtaine d’Agences du Système des Nations-Unies comme le PAM, UNICEF,BIT et l  IOM, y compris quelques directions régionales de certaines de ces agences (GTZ, Save the Children, Oxfam), a  pour conséquence la tenue de nombreuses rencontres et réunions devant permettre la réalisation des activités retenues dans le cadre du CCA/UNDAF et du NEPAD tant au Sénégal que dans les autres pays couverts par la Délégation.  Par ailleurs, il y’ a lieu de relever que la Délégation est tenue d’entretenir des contacts réguliers avec non seulement les bailleurs de fonds et les Ambassades, mais aussi avec la presse et les Institutions Non Gouvernementales, pour assurer le suivi des décisions et recommandations ayant un rapport avec le mandat du HCR. Cette stratégie a pour but aussi d’informer le public sur les grandes orientations de la politique du HCR et d’assurer la visibilité des activités du HCR dans la sous région.

A cet égard, la présence d’un Administrateur National chargé de Liaison/Information permettra de renforcer les capacités institutionnelles de la Délégation dans le domaine de la coopération.

EDP / Registration assistant

Depuis le redéploiement du poste d’administrateur chargé des télécommunications en 1999 et l’affectation du consultant chargé du service informatique, la Délégation est confrontée à de sérieux problèmes pour assurer non seulement les réparations de son matériel informatique et  la maintenance du LAN mais aussi le suivi, la mise à jour régulière des données statistiques et démographiques des populations de réfugiés et demandeurs d’asile vivant dans les cinq pays relevant de sa juridiction.  Faut il rappeler que de la fiabilité de ces données dépend largement la formulation des politiques et des stratégies retenues en matière de protection et d’assistance de ces mêmes populations. La création d’un poste d’assistant permettra de maîtriser tous ces problèmes qui entravent souvent le bon fonctionnement des moyens de communication mis à la disposition de la Délégation et ce faisant le flux de l’information entre Dakar et les pays couverts sous supervision. 

Commis Principal chargé des voyages

Avec le transfert à Dakar de l’Unité Régionale chargée des Ressources Humaines ainsi que le déplacement d’Abidjan à Dakar du lieu d’affectation des fonctionnaires en service au Liberia et en Sierra-Léone, la création du poste de Commis Principal Chargé des Voyages s’avère nécessaire parce qu’il permettra à la Délégation de Dakar d’organiser efficacement les voyages  non seulement des fonctionnaires mais aussi de leurs dépendants ayant choisi Dakar comme lieu de résidence. Le titulaire du poste assistera également les fonctionnaires relevant de la compétence administrative de la Délégation de Dakar dans les formalités d’obtention des visas, documents officiels et autres accréditations au Sénégal. 

Assistant de protection, GL6

L’Administrateur Principal chargé de la Protection et l’Administrateur National chargé de la Protection ne peuvent pas seuls couvrir les besoins en matière de la protection de l’ensemble des pays couverts par le cluster office de Dakar. Aussi, le renforcement de l’équipe de la protection par la création d’un poste d’Assistant à la Protection permettra à l’unité d’améliorer l’appui et l’assistance en matière de protection aux réfugiés de la sous-région.

Commis chargé de programme

En raison de l’augmentation du volume de travail de l’unité du Programme, qui ne compte en tout et pour tout que deux fonctionnaires, et prenant en considération le recours fréquent à l’assistance temporaire pour résoudre momentanément cet état de fait, il s’avère nécessaire de créer un poste de Commis au Programme pour appuyer plus efficacement l’Unité du Programme dans les travaux de planification, d’organisation et de suivi de la mise en œuvre des projets avec les différents partenaires opérationnels. Entre autres tâches, le titulaire du poste devra aussi assurer la tenue, le classement des dossiers et documents de travail de l’unité  afin de répondre rapidement à toute sollicitation.

Chauffeur

Suite  au transfert à la Délégation HCR du Sénégal à Dakar de l’unité régionale des ressources humaines, de l’affectation à Dakar du personnel du HCR en Sierra-Léone et au Libéria et en mission dans ces deux pays, la création d’un poste de chauffeur est nécessaire afin que la Délégation puisse gérer à bien les nombreux mouvements des fonctionnaires internationaux.

b.2.2) Bureau de Liaison du Mali

Assistant de Programme

Suite à l’arrivée des réfugiés ivoiriens au Mali fuyant la situation de guerre civile qui prévaut en Côte d’Ivoire, le programme d’assistance au Mali a connu une augmentation sensible de ses activités. De ce fait, il est impérieux  d’assurer le suivi quotidien des projets mis en œuvre par le partenaire opérationnel. Aussi, est il jugé nécessaire de procéder a la création d’un poste d’assistant de programme.

B.3) budget administratif

Le budget administratif pour 2004 du cluster office du Sénégal s’élève à US$858,753 et se décompose par pays comme suit :

-    Sénégal 616,439

· Mali 205,786

· Guinée-Bissau 36,528

Par rapport à 2003, le budget administratif a été réduit en 2004 de 12%.

Cette réduction s’explique d’une part, par le non renouvellement d’équipement en 2004 pour le bureau d’urgence du Mali  et d’autre part celui de la section régionale des ressources humaines arrivée à la Délégation en 2003. L’essentiel de nos prévisions budgétaires porte sur les moyens de transport et de communication.

Partie IV.  Budget.

Voir Annexes 8.
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